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	Ministère interrogé : 
	emploi, travail et insertion professionnelle des jeunes 

	Ministère attributaire : 
	emploi, travail et insertion professionnelle des jeunes 
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	Rubrique : 
	travail 

	Tête d'analyse : 
	inspection du travail 

	Analyse : 
	inspecteurs et contrôleurs. revendications 

	Texte de la QUESTION : 
	M. Jean-Paul Anciaux appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes sur les interventions menées par les inspecteurs et les contrôleurs du travail dans le cadre de leur mission de service public. En effet, dans le département de Saône-et-Loire, de nombreux contrôles s'effectuent de manière inopinée dans les entreprises, parfois même en l'absence de leur responsable. Comprenant parfaitement que les fonctionnaires de l'inspection du travail doivent assumer pleinement leurs missions de contrôle, il lui demande s'il serait envisageable de demander aux agents de l'État de prendre en compte l'activité et la taille de l'entreprise dans leur démarche d'inspection. De même, pour ce qui concerne les délais de réponse, les spécificités et contraintes de l'entreprisedevraient être prises en compte. 

	Texte de la REPONSE : 
	


